
   

            

 
 
 
 

Saint-Nicolas, le 17 mars 2010 
 

 

 

 

Objet: « Souper biannuel des femmes entrepreneures de Lotbinière» 
 

 

Madame, 

 

Pour cette édition, le comité organisateur des soupers femmes entrepreneures innove encore et lance 

l’invitation à toutes les femmes entrepreneures de la Chaudière-Appalaches.  Et pourquoi pas!  Du 

réseautage interrégional!  Cette initiative est soutenue par le Réseau des groupes de femmes Chaudière-

Appalaches et s’inscrit dans le cadre de l’Entente spécifique en matière d’égalité entre les femmes et les 

hommes dans la région de la Chaudière-Appalaches. 

 

Pour cette occasion, nous recevrons Mme Anne Marcotte, conférencière, chroniqueuse ainsi que 

productrice et animatrice de VoirGRAND.tv.  Dotée d’une passion contagieuse, d’une détermination 

inébranlable et d’une fougue à toute épreuve, Mme Marcotte livre un témoignage accessible, très 

inspirant et révélateur qui vous convaincra que tout est possible.  Son parcours, rempli d’anecdotes, met 

en valeur l’audace et la créativité.  Vous pouvez consulter son site à l’adresse suivante www.vivemtia.ca. 

 

Le souper aura lieu le mardi 4 mai 2010, au Club de Golf Lotbinière de Saint-Gilles, à 17 h 30.  Comme la 

dernière fois, un délicieux repas à saveurs régionales vous sera servi au coût de 25 $.  Ne tardez pas et 

réservez votre place avant le 20 avril 2010 en communiquant avec Mme Diane Côté de la SADC de 

Lotbinière au 1-866-596-3300.  La réception du paiement, avant la date limite, confirmera votre 

inscription.  Exceptionnellement et compte tenu du nombre élevé de participantes, aucun paiement, ni 

inscription ne seront pris le soir même. 

 

N’oubliez pas d’apporter vos cartes d’affaires ainsi que quelques produits à faire connaître aux 

entrepreneures! 

 

Au plaisir de vous rencontrer lors de cet évènement qui se veut rassembleur pour les femmes 

entrepreneures de la Chaudière-Appalaches! 
 

 

 

 

 

 

 

Isabelle Brousse 

Réseau des groupes de femmes Chaudière-Appalaches 

Pour le comité organisateur 


